
Monsieur

Nous avons bien pris note de votre courrier sollicitant votre demande d'organiser "une  grande fête" dans nos locaux.
La direction régionale des affaires culturelles de Poitou-Charentes est un service  administratif de l'Etat qui n'a en aucun cas vocation à
accueillir des manifestations festives dans ses locaux.
De plus, depuis plusieurs mois nous sommes soumis au plan de sécurité Vigipirate renforcés avec les récents évènements qui frappent
notre territoire.
Je vous suggère de prendre contact avec le Conseil régional Poitou-Charentes et le Conseil général de la Vienne qui accueillent
régulièrement des expositions.
Bien cordialement

----------------------------------------------------------------------
Merci de nous aider à préserver l'environnement en n'imprimant ce courriel et les documents joints que si nécessaire.

sylvie Duvigneau <sylvie.duvigneau@culture.gouv.fr>
À : contact@non-objet.org
Cc: eric BULTEL <eric.bultel@culture.gouv.fr>
Répondre à : sylvie.duvigneau@culture.gouv.fr
Drac Poitou-Charentes
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